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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.3 

 
Numéro de la demande : 2014-0425 
Demande :   Modifications des propriétés chimiques d’une matière active de 
qualité technique. 
Produit :   Herbicide tembotrione de qualité technique 
Numéro d’homologation : 29657 
Matière active (m. a.) : Tembotrione 
Numéro de document de l’ARLA  : 2433913 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à apporter des modifications au processus de fabrication.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Nom commun :  Tembotrione 
Nom chimique : 2-{2-chloro-4-mésyl-3-[(2,2,2-

trifluoroéthoxy)méthyle]benzoyl}cyclohexane-1,3-dione 
   ou  
   2-[2-chloro-4-(méthylsulfonyl)-3-[(2,2,2-

trifluoroéthoxy)méthyle]benzoyl-1,3-cyclohexanedione 
 
L’herbicide technique tembotrione présente les propriétés suivantes : 
 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Poudre beige 

Concentration nominale Tembotrione à 97,8 % 

Odeur Aucune odeur caractéristique 

Densité 1,56 g/cm3 à 20 °C 

Pression de vapeur  Température (°C)   Pression de vapeur (hPa) 
20    1,1 × 10-10 
25     2,9 × 10-10 

50    2,6 × 10-8 

pH 3,63 (solution à 1 %) 

Solubilité dans l’eau pH   Solubilité (g/L) 
4         0,22 

6,2          28,30 
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Propriété Résultat 

Coefficient de partage n-
octanol/eau 

pH  log Koe 
2      2,16 
7     -1,09 
9     -1,37 

 
Les exigences en matière de données sur la chimie pour l’herbicide technique tembotrione ont 
été remplies. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Malgré les modifications apportées aux spécifications du produit pour l’herbicide technique 
tembotrione, le produit est équivalent sur le plan chimique aux spécifications précédentes. Par 
conséquent, aucune donnée toxicologique n’a été examinée et aucune n’est exigée. 
 
Aucune évaluation des résidus et de l’exposition n’est requise pour la présente demande.  
 
Évaluation environnementale et évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation de la valeur ne sont requises pour la 
présente demande.  
 
Conclusion 
 
Les modifications au processus de fabrication ont été approuvées par l’Agence de réglementation 
de la lutte antiparasitaire.  
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